
   
  

 
  

  
  

Inscription avant le 10 septembre 2021 auprès de :  
  

  

L’Ordre des Avocats du Barreau de BLOIS  
  

Palais de Justice  
 Place de la République 

41000 BLOIS  
  

Tél : 02.54.74.02.73  
  

ordreavocatsblois@orange.fr  
  

 

L’Ordre des Avocats de BLOIS vous invite :  
  

le 1er octobre 2021  
  

à la Faculté de Droit de Blois, 3 Place Jean Jaurès - 41000 BLOIS  
  

autour du thème :  
  

Les violences sexuelles commises dans la fratrie : 

de la révélation à la réponse judiciaire  

 

En présence de :  
  

Monsieur Jean-François MORTELETTE, Bâtonnier de l’Ordre des 

Avocats de  
BLOIS  

  

 Inscription obligatoire   
                     (voir au verso)  



  

  
 9 heures : Mots de bienvenue & Introduction 

  

Monsieur Jean-François MORTELETTE, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats 

de BLOIS  
  

Madame Hélène ROMANO, Docteur en psychopathologie, en droit privé et 

sciences criminelles, expert judiciaire 

  

 Modérateur : Maître Stéphane RAPIN, Avocat au Barreau de BLOIS  

  

 

TABLE RONDE 1 - 9h15 I ) L’émergence de la parole et son recueil 

 

- M. Marc LEDOUX, psychologue à la Clinique de la Borde : Monographie 

- M. Thomas CUVELIER, psychologue au sein du Collectif d’Accompagnement 

Pluridisciplinaire de la Protection de l’Enfance en Seine Maritime : Les grandes 

étapes du développement de l’enfant  

- Dr Thomas HER, psychiatre, Madame GRANDCOING, assistante sociale, 

équipe de pédopsychiatrie de liaison en pédiatrie à l’hôpital de BLOIS : « Entre 

soins psychiques, obligation de signaler et protection de l'enfance » 

- Madame Chantal PLANTEBLAT, responsable départementale du service 

social des élèves, en charge des informations préoccupantes et signalements dans 

le domaine de la protection de l'enfance dans l’Éducation nationale, Adjudante 

Elodie VECHAMBRE, CETAF de BLOIS (Cellule de traitement des affaires 

familiales de la compagnie de BLOIS) : le moment de la révélation ou de la 

dénonciation 
 

10h15-10h30 – Echanges avec la salle/questions 

 

10h30-11h – Pause collation 

  

  

 

TABLE RONDE 3 - 14h III) La prise en charge du mineur soupçonné de violences 

sexuelles 

 

- Mme Camille RAPIN, Juge des enfants près le Tribunal Judiciaire de BLOIS, 

M. Damien REYMOND, Juge d’instruction près le Tribunal Judiciaire de 

BLOIS : la mise en examen du mineur soupçonné 

- Mme Méryl VADAINE, directrice du STEMOI de BLOIS, M. Thomas 

CUVELIER, psychologue au sein du Collectif d’Accompagnement 

Pluridisciplinaire de la Protection de l’Enfance en Seine Maritime : quelles 

mesures d’accompagnement éducatif et sanitaire pendant 

l’instruction ? Le traitement des spécificités liées à ce type 

d’infraction 

- Mme Hélène ROMANO, docteur en psychopathologie, en droit privé et 

sciences criminelles, expert judiciaire : l’expertise psychologique du 

mineur soupçonné 

- Me Gaëlle DUPLANTIER, avocat : le contact avec l’avocat et le rôle de 

l’avocat à la lisière de plusieurs professions – difficultés et limites  
 

 

 

15h00-15h15 - Echanges avec la salle/questions 

 

15h15- 15h30 - Pause 

 



TABLE RONDE 2  - 11h II) Le traitement de la révélation : les actes d’enquête 
 

 

- Dr Barbara TISSERON, pédiatre et médecin légiste, responsable de l’unité 

médico judiciaire mineurs du CHR d’ORLEANS et expert près la Cour d’appel 

d’ORLEANS : l’examen médical du plaignant, l’expérience du médecin 

légiste  

- Mme Flavie MALBAULT, substitut du Procureur de la République de BLOIS, 

en charge des mineurs : l’orientation pénale par le Parquet 

- Mme Sabrina ZAFFRAN-BENHAMOU, cadre chargé de la protection de 

l’enfance au Conseil départemental de Loir et Cher :  Placement + 

administration ad’hoc, Protection de l’enfant, la question de l’âge 

- Mme Hélène ROMANO, docteur en psychopathologie, en droit privé et 

sciences criminelles, expert judiciaire : le dilemme parental, la sauvegarde 

du lien de confiance 

- Adjudante cheffe Angélique LAFLEURIELLE, CETAF de ROMORANTIN- 

LANTHENAY : L’injonction judiciaire sur le sort de la fratrie : quels 

comportements/conseils donnés aux familles 
 

 

 

12h -12h15 - Echanges avec la salle/questions 

 

12h15- 14h – Pause déjeuner 

 

 TABLE RONDE 4 - 15h30 IV) La phase de jugement 
 

 

 

 

- Mme Camille RAPIN, Juge des enfants près le Tribunal Judiciaire de BLOIS 

et Mme Flavie MALBAULT, substitut du Procureur de la République de 

BLOIS, en charge des mineurs : le jugement : quelle réponse, quel sens 

pour le mineur reconnu coupable et le mineur victime ?  

- Me Gaëlle DUPLANTIER, avocat du Barreau d’ORLEANS : la question de 

la pertinence de la sanction éducative sur ce type de dossiers   

- Mme Hélène ROMANO, docteur en psychopathologie, en droit privé et 

sciences criminelles, expert judiciaire et M. Marc LEDOUX, psychologue à la 

Clinique de la Borde :  Devenir de la fratrie ; la question de la 

restauration des liens fraternels 

 

 

 

 

 

 
 

16h30 – - Echanges avec la salle/questions  

 

16h45 - Conclusion et ouverture 

 

 

 

 

 

  

  


